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AVIS PUBLIC

eNrnÉe EN vtcuEUR DEs nÈclemeNTs D,EMpRuNrs NumÉnos
653-21 ET 658-21

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné :

QUE lors de sa séance ordinaire du 10 août 2021 , tenue par visioconférence
exceptionnellement, [e conseil municipal a adopté te Règtement numéro 653-21
décrétant une dépense et un emprunt de 1204 400 S pour [e second règtement retatif à ta
rénovation et [e réaménagement de ta Maison des Bâtisseurs - Résotution numéro
2021-MC-308

QUE lors de sa séance ordinaire du 10 août 2021 , tenue par visioconférence
exceptionnettement, te conseil municipal a adopté [e Règtement numéro 658-21 décrétant
une dépense et un emprunt de 350 000 S pour l'acquisition d'un camion de transport
d'équipements destiné au Service des incendies et premiers répondants - Résotution
numéro 2021-MC-309

QUE les règtements numéros 653-21 et 658-21 sont disponibtes pour consuttation sur [e site
lnternet à l'adresse www.canttev.ca sous [a rubrique * Avis publics ..

Donné à Cantley, ce 12 août 2021

Directeur générat adjoint et secrétaire-général adjoint

CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L'AVIS PUBLIC

Je, Derrick Murphy, directeur général adjoint de [a Municipatité de Canttey, certifie par [a
présente que j'ai affiché te présent avis public concernant les règtements numéros 653-21 et
658-21 aux endroits désignés par [e conseiI ainsi que sur [e site lnternet de [a Municipatité en date
du 14 août 202t.

Donné à Cantley, ce 12 août 2021

Directeur générat adjoint et secrétaire-trésorier adjoint
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Canttey
8, chemin River

Cantley (Québec) J8Y 229

Tét. :819 827-3434
Sans frais :819 503-8227

canttey. ca

Derrick Murphy
Di recteur générat adj oi nt et secrétai re-trésorier adjoi nt

Signée à Canttey te 11 août 2021

2021-MC-308 NUMÉRO 653-21
POUR LE

SECOND
DE LA MAISON DES TISSEU

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion numéro 2021-MC-280 et te dépôt du projet
de Règlement numéro 653-71 décrétant une dépense et un emprunt de
1204 400 5 pour [e second règlement relatif à ta rénovation et [e
réaménagement de [a Maison des Bâtisseurs, devant précéder l'adoption du
règtement, ont été donnés lors de [a séance du conseil tenue te 13 juittet2021;

EN CONSÉQUENCE, i[ CSt

Proposé par [a conseitlère Sarah Ptamondon

Appuyé par [e conseitler Aimé Sabourin

ET tL EST RÉSOLU QUE te conseil adopte te Règtement numéro 653-71décrétant
une dépense et un emprunt de 1204 400 5 pour [e second règlement retatif à

la rénovation et [e réaménagement de [a Maison des Bâtisseurs.

Adoptée à ['unanimité

400

EXTRAITS DES DÉLIBÉNATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipat tenue le 10 août 2021 dûment convoquée
et à laquette it y avait quorum



CANADA
PROVTNCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY

RÈcLEMENT NUMÉRo 653-21

nÈcle,urNr nu,uÉno 6st-z1oÉcnÉmNT UNE oÉprNsr er
uN EMpRUNT DE 1 zo4 eoo 5 pouR LE sEcoND nÈclemeNr

RELATTF À ur nÉNovATroN ET LE nÉmlÉNncEMENT
DE LA MArsoN ors sÂrssruns

ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à rénover et réaménager [a Maison des Bâtisseurs,
conformément à l'évaluation des coûts produite par [e Service des travaux
publics, en date du 6 juittet 2021, laquelte fait partie intégrante du présent
règtement à t'annexe .. { ,,.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excédant pas 1 204 400 5 aux
fins du présent règtement, cette somme incluant les frais incidents et les taxes
de vente nettes.

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par [e présent règtement, [e conseil
est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme n'excédant pas
1 204 400 5, et ce, sur une période de vingt (20) ans.

ARTICLE 4

Afin de pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, i[ est par te
présent règtement imposé et i[ sera prélevé, annuetlement, durant [e terme de
l'emprunt, sur tous les immeubtes imposables situés sur [e territoire de [a
municipalité de Canttey, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après [a vateur
tetle qu'elte apparaît sur [e rôte d'évatuation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S'iI advient que [e montant d'une affectation autorisée par te présent
règlement est plus étevé que [e montant effectivement dépensé en rapport
avec cette affectation, [e conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent
pour payer toute autre dépense décrétée par [e présent règlement et pour
laque[te ['affectation s'avérerait insuffisante.
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Canttey
8, chemin River

Cantley (Québec) JBY 229

Tét. :819 827-3434
Sans frais :819 503-8227

canttey.ca

Derrick Murphy
Directeur générat adjoint et secrétaire-trésorier adjoint

Signée à Cantley te 11 août 2021

EXTRAITS DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITE DE CANTLEY

Séance ordinaire du conseil municipal tenue [e 10 août 2021 dÛment convoquée
et à laquette it y avait quorum

ARTICLE 6

Le conseil affecte à ta réduction de l'emprunt décrété par [e présent
règtement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour [e
paiement d'une partie ou de ta totatité de ta dépense décrétée par [e présent
règtement.

Le conseil affecte égatement, au paiement d'une partie ou de ta totatité du
service de dette, toute subvention payabte sur plusieurs années. Le terme de
remboursement de t'emprunt correspondant au montant de ta subvention sera
ajusté automatiquement à ta période fixée pour le versement de [a subvention.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à ta [oi.

Simon Joanisse rnc
Maire suppléant Directeur générat adjoint et

secrétai re-trésorier adjoi nt



Derrick Murphy
Directeur générat adjoint et secretaire trésorier adjoint

Signée à Canttey te 11 août 2021
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